
 

 

  
 

 

 

 

 
 
 
Montpellier, le 22 novembre 2024 

 
  

 
 
 

Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978, nous vous précisons que toutes les informations communiquées dans le cadre d’une demande de subvention, 
font l’objet d’un traitement informatisé, aux seules fins de l’instruction du dossier. Vous pourrez exercer le droit d’accès et de rectification des données. 
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Présidente 
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tous les papiers se recyclent. 

Récépissé 
MONSIEUR ANTOINE PARRA 
MAIRE 
MAIRIE D'ARGELES SUR MER 
HOTEL DE VILLE 
ALLEE FERDINAND BUISSON 
CS 50099 
66704 ARGELES SUR MER CEDEX 

 
 
 
 

NOS REF : CD/AD/SGC/A24-18123 
OBJET : Modification du Plan Local d'Urbanisme  

 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
 
J’ai bien reçu le courrier que vous avez adressé à la Région en date du 18 novembre 
2024. 
 
Votre demande a été confiée à la Direction de l'Aménagement et de l'Immobilier pour 
traitement. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'expression de mes salutations distinguées. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Carole DELGA 


